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COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2021 

 

SÉANCE DU 27 MAI 2021 - Convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 18 mai 

2021. L’an deux mil vingt et un le vingt-sept mai à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, salle du Conseil Municipal « Robert 

Tournelle », en Séance publique, sous la présidence de M. RALLU Philippe, Maire de Sougé-le-

Ganelon. 

 

Date d’affichage de la convocation : 18 mai 2021. 

 

ETAIENT PRÉSENTS : M. RALLU Philippe – M. MONNIER Pascal – Mme BEUCHER Sylvie 

- M. MOUETAUX Patrick – M. DORNEAU Jean-Marc – Mme REVERT Anne-Claire – M. 

CHEVÉ Gilles – M. CHEMIN Loïc - M. BOULAY Gérard – Mme TROCHERIE Arlette - Mme 

JULIENNE Martine – Mme LENORMAND Valérie – 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : Mme BOUCHER Brigitte - Mme PITOU Peggy – M. 

COMMIN Cédric – 

 

Mme BOUCHER Brigitte a donné pouvoir à Mme JULIENNE Martine.  

Mme PITOU Peggy a donné pouvoir à Mme BEUCHER Sylvie. 

M. COMMIN Cédric a donné pouvoir à M. RALLU Philippe. 

 

 Adoption de l’Ordre du jour : 

 

• Désignation du secrétaire de séance 

• Approbation du procès-verbal de séance du 15.04.2021 

 

Ajout délibération :  

• Bail de location logement 6 rue de Paris 

Soumis à délibération 

• Passage à comptabilité M57 au 01/01/2022 et expérimentation du Compte Financier Unique 

(CFU) 

• Actualisation délibération Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires  

 

Non soumis à délibération 

• Projet de territoire CCHSAM 

• Etat récapitulatif annuel des indemnités d’élus 2020 

• Mise en service de l’application PanneauPocket 

• Bureaux de vote élections départementales et régionales  

• Informations diverses 

• Questions diverses 

 

Compte rendu des décisions du Maire en vertu des dispositions de l’article L2122-22 du 

CGCT 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
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  Désignation du secrétaire de séance : Mme REVERT Anne-Claire est désignée secrétaire de 

séance. 

 

 Adoption du compte rendu de séance du 15 avril 2021 : le compte rendu est adopté à 

l’unanimité. 

 

PASSAGE A LA COMPTABILITE M57 AU 01/01/2022 ET EXPERIMENTATION DU 

COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) :  

 

DELIBERATION N°D20210527-042 (Présents : 12 – Votants : 15 - Pour : 15) 

 

Le Maire indique avoir répondu favorablement à l’appel de candidatures du Trésor Public, pour 

suivre l’instruction M57 dès le 1er janvier 2022 avant sa généralisation en 2024. 

Pour profiter pleinement des avantages de la M57, il convient d’accepter également d’expérimenter 

le Compte Financier Unique qui remplace le compte de gestion et le compte administratif. 

 

Sur proposition du Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- décide d’adopter l’instruction M57 dès le 1er janvier 2022 et d’expérimenter le Compte Financier 

Unique (CFU),  

- autorise le maire à signer la convention correspondante et tous documents se rapportant à la 

présente décision. 

 

ACTUALISATION DELIBERATION INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX 

SUPPLEMENTAIRES : 

 

DELIBERATION N°D20210527-043 (Présents : 12 – Votants : 15 - Pour : 15) 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal des dispositions des décrets n°2002-60 du 14 

janvier 2002 modifié et n°2007-1630 du 19 novembre 2007, relatifs au régime indemnitaire de la 

Fonction Publique Territoriale et aux Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (I.H.T.S). 

Il fait part de la délibération du Conseil municipal en date du 27 septembre 2018 relative au régime 

indemnitaire pour le paiement des I.H.T.S. 

Considérant les changements de grade intervenus depuis cette date, il y a lieu d’actualiser les termes 

de cette délibération. 

En conséquence, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’abroger la 

délibération du 27.09.2018 relative au régime indemnitaire et prend la nouvelle délibération 

suivante : 

 

Les grades suivants pourront donner lieu au versement d’Indemnités Horaires pour Travaux 

Supplémentaires (I.H.T.S) : 

 

Filière administrative :  

- un Rédacteur principal de 1ère classe à temps complet 

- un Adjoint administratif principal de 2ème classe à temps non complet 

Filière technique : 

- un Agent de maîtrise principal à temps complet 

- un Adjoint technique principal de 1ère classe à temps non complet 

- un Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet 

Filière animation :  

- un Adjoint d’animation principal de 1ère classe à temps non complet 

 

Les agents non titulaires et stagiaires de la commune sont également concernés par ces I.H.T.S. 
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BAIL DE LOCATION LOGEMENT COMMUNAL 6 RUE DE PARIS : 

 

DELIBERATION N°D20210527-044 (Présents : 12 – Votants : 15 - Pour : 15) 

 

Le Maire rappelle au Conseil municipal la vacance du logement communal situé 6 rue de Paris 

depuis le 31/01/2021. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- décide de remettre le logement situé 6 rue de Paris, en location dès que possible, 

- fixe le montant du loyer mensuel à 470 €, payable à terme à échoir,  

- donne tous pouvoirs au Maire pour effectuer le choix du locataire et attribuer ce logement, 

- autorise le Maire à signer le bail de location correspondant et tous documents s’y rapportant. 

 

Conformément à la règlementation, une caution de 470 € soit l’équivalent d’un mois de loyer, sera 

demandée à l’entrée dans les lieux. 

 

PROJET DE TERRITOIRE CCHSAM : 

 

Une démarche de projet de Territoire- Convention Territoriale Globale est entreprise par la Cchsam, 

sur l’année 2021. Les communes membres sont invitées à s’associer à cette réflexion par 

l’intermédiaire du Conseil municipal. 

Après échanges, les membres du Conseil municipal apportent les éléments suivants venant 

compléter l’analyse globale du territoire : 

 

Actions existantes portées par la Cchsam qui ont un impact sur les administrés : 

✓ installation fibre optique 

✓ aide financière aux associations 

✓ développement de zone d'activités économiques 

✓ ramassage ordures ménagères et déchetterie  

✓ pôle santé avec annexe communale mais manque de médecins 

✓ logements adaptés pour le maintien à domicile des personnes âgées 

✓ France services 

✓ actions touristiques ayant des répercussions positives sur le commerce local (label Alpes 

Mancelles)  

✓ intervention EMDT en milieu scolaire (Ecole de Musique Danse Théâtre) 

 

Pistes d’amélioration à l’échelle de la communauté de communes : 

✓ présence médicale à densifier 

✓ aide aux entreprises pour s'installer : notion de guichet unique pour 1er contact et suivi 

✓ développer l'auto partage, transport de particulier, transport à la demande  

✓ "marketing" commercial pour faire connaître nos offres d'installation  

✓ création de voies douces pour développement piéton et vélo 

✓ gestion / récupération de déchets pour transformation et réutilisation 

✓ ramassage en porte à porte avec tri sélectif tous les 15 jours 

 

Projets communaux à communiquer dans le cadre de ce diagnostic : 

✓ cuisine salle des asso en projet 

✓ vente de parcelles sur le lotissement communal (4 en attente de signature pour cette année) ; 3 

autres en projet 

✓ présence de la Poste 

✓ bornes de recharges électriques pour véhicule 

✓ projet de voie piétonne Assé / Sougé (si maîtrise du foncier privé) 
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✓ vidéosurveillance des Points d’Apports Volontaires et certains équipements publics (salle 

polyvalente ERP pour 800 personnes ; cimetière) 

 

ETAT RECAPITULATIF ANNUEL DES INDEMNITES D’ELUS 2020 : 

 

Conformément à l’article L2123-24-1-1 du CGCT, l’état annuel présentant l’ensemble des 

indemnités brutes perçues par les élus au titre de l’année 2020 (ancien et nouveau mandat tenant 

compte des mesures gouvernementales de revalorisation), est communiqué au Conseil municipal : 

 

Sylvie Beucher : 3549 € 

Daniel Boblet : 1163 € 

Daniel Geslin : 1163 € 

Pascal Monnier : 4532 € 

Patrick Mouetaux : 2386 € 

Philippe Rallu : 17060 € 

 

MISE EN SERVICE DE L’APPLICATION PANNEAUPOCKET : 

 

L’application est en service depuis le 11/05/2021. 

Les habitants sont invités à télécharger cette application disponible gratuitement, et permettant 

d’être informé de l’actualité communale en temps réel, via des alertes. 

Une lettre d’information, accompagnée d’un flyer, seront distribués prochainement dans les boîtes 

aux lettres par les conseillers municipaux (distribution prévue le samedi 19 juin). 

Un widget sera également inséré sur le site internet www.sougeleganelon.fr. 

Il sera proposé aux associations de bénéficier de cet outil pour la communication de leurs 

événements. 

 

BUREAUX DE VOTE ELECTIONS REGIONALES ET DEPARTEMENTALES : 

 

En raison du contexte sanitaire, et compte tenu du double scrutin Régionales / Départementales, le 

bureau de vote sera transféré à la salle polyvalente Gilbert Chauveau – 2 bis rue des Rochers. 

La constitution de la liste des assesseurs est finalisée et validée pour les deux tours de scrutins des 

20 et 27 juin 2021. 

Une nouvelle télé-procédure via le portail citoyen www.maprocuration.gouv.fr est désormais 

ouverte aux électeurs pour établir une procuration électorale, en complément de la procédure 

« papier » existante. 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 

 

 Travaux de voirie : La totalité du programme a été retenue par la commission voirie de la 

Cchsam, pour un montant de 18 165 €ht :  

-Enduit d’usure bicouche + curage de fossés VC 1 - Les Bussonnières (2nde partie travaux 2020) 

-Reprofilage VC 138 (Route de Haut Eclair) 

-Curage de fossés VC 116 et VC 127 (route du Hayaume),  et VC 104 (route du Pin) 

 

 Dépôts sauvages au lieu-dit La Gaisnière : Suite à une mise en demeure adressée au 

propriétaire, les dépôts ont été évacués en totalité. Il est rappelé que tout dépôt sauvage constitue 

une infraction susceptible d’amende. 

 

 Pont des Planches de Monnay : Le pont a été endommagé lors d’un accident de la circulation ; 

le constat du sinistre a été transmis au Conseil départemental.  

http://www.sougeleganelon.fr/
http://www.maprocuration.gouv.fr/
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Mme Julienne suggère de demander au Département la pose de glissières de chaque côté en entrée 

de pont en venant de Sougé.  

 

 Croix lavoir de l’Escole Corbin : Réflexion à mener pour la fixation d’une croix en fer forgé 

sur le fût de croix dite de la Barre. M. Dorneau se propose d’établir des croquis. 

 

 Lotissement la Plaine des Boulaies : 4 parcelles sont en cours d’acquisition officielle et 4 autres 

font l’objet d’une option. La réalisation du panneau d’entrée est en cours de réalisation à 

l’imprimerie. 

 

 Contrat territorial de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) : Dans le cadre de la 

concertation engagée entre le Préfet et les Présidents d’EPCI, des fiches actions prévues sur la 

période 2020-2026 ont dû être transmises à la Cchsam dans un délai très court.  

Les projets communaux suivants ont été communiqués : rénovation de l’éclairage public du bourg, 

vidéoprotection des espaces publics salle polyvalente et cimetière et des pav contigus, création 

d’une cuisine à la salle des associations. 

 

 Journée citoyenne 2022 : Une réflexion sur l’organisation de cette journée sera menée en 2021 

(thèmes, ateliers, calendrier, inscriptions…).  

 

 Site internet : Une rencontre avec le créateur du site est fixée au lundi 7 juin afin de faire un 

point sur le site et le rendre plus attractif. 

 

 Illuminations : Les membres de la commission communication ont effectué le choix des 

candélabres dans le cadre du renouvellement du contrat de location avec la Société Naixia. 

 

 Marché et concert de Noël : Demande effectuée auprès l’EMDT des Alpes Mancelles pour 

l’organisation d’un concert le dimanche 12 décembre avec le lancement d’une souscription publique 

pour la restauration de 2 statues du chœur de l’église.  

Le marché de Noël est fixé au samedi 11 décembre.  

 

 Repas des Anciens : Programmation pour le dimanche 7 novembre.  

 

 Associations communales : Une réunion d’échanges en présence des représentants des 

Associations se tiendra le mercredi 9 juin à 20h30 à la salle des Associations afin de discuter des 

projets d’animation pour la saison estivale et les mois à venir. Les Adjoints sont conviés à cette 

réunion. 

 

 Toiture atelier municipal : Intervention programmée en juillet (société Breton) 

 

 Caméras de vidéoprotection : Intervention programmée en juillet (société Citéos) 

 

 Rénovation éclairage public bourg : Intervention en septembre avec au préalable la pose de 

modèles test de candélabres, pour choix définitif à effectuer (société Citéos) 

 

 Cérémonie de citoyenneté : Remise des cartes d’électeurs aux jeunes de 18 ans le samedi 12 

juin à 11h00 par le Maire et en présence des Adjoints et parents invités. 

 

 Cérémonie 1 naissance 1 arbre (naissances 2019) : cette manifestation qui aurait dû se tenir en 

janvier 2021 sera reprogrammée en septembre. 
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 Demandeurs d’emploi :  

Au 15/05/2021 : 48 dont 27 hommes – 21 femmes – 37 indemnisables 

 

QUESTIONS DIVERSES :  

 

Tranchée Grdf rue des Forgerons : chaussée de nouveau affaissée suite à réalisation d’un 

branchement gaz en janvier ; reprendre contact avec l’entreprise en charge de ces travaux. 

 

La séance est levée à 23h15. 

 

Numéros d’ordre des délibérations prises :  

D20210527-042 

D20210527-043 

D20210527-044 

 

 

 

 La Secrétaire,      Le Maire, 

 Anne-Claire Revert.     Philippe RALLU. 

 

 

 
 

 

Publié le : 1er juin 2021 

Affiché le : 1er juin 2021 

 


